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Pourquoi un Projet Local d’Évaluation ?  

 Pour une culture commune de l’évaluation  

 Une évaluation adossée à des principes communs  

  Contribuer sereinement au parcours de chaque lycéen  

  Garantir une formation qui permette à l’élève, devenu étudiant, de réussir  

  Veiller à l’égalité de traitement des élèves  

Les moyennes trimestrielles reposent sur différents types 

d’évaluation. Les notes obtenues peuvent être affectées de 

coefficients différents. Les devoirs et évaluations comptant 

pour l’obtention du baccalauréat, ainsi que les attendus,  

sont annoncés à l’avance sur les outils numériques de suivi. 

 Certaines évaluations et devoirs sont réalisés en cours 

d’apprentissage, qui peuvent être notées ou non 

 D’autres sont réalisées en fin de séquences (en classe, 

devoirs communs, épreuves blanches)  

L’ensemble des évaluations portent sur les exigences des 

programmes scolaires nationaux de chaque discipline. 

Le nombre d’évaluations peut varier d’une discipline à 

l’autre, selon le volume horaire d’enseignement, notam-

ment. 

Les enseignants garantissent que la moyenne trimestrielle 

attribuée à chaque élève est représentative de son niveau 

d’acquisition des savoirs et compétences. De ce fait, un en-

seignant peut exiger qu’un élève soit soumis à une évalua-

tion de rattrapage. Aucune demande de rattrapage, éma-

nant de la famille ou de l’élève, ne sera recevable. 

Attention ! Après harmonisation académique, les notes re-

tenues pour l’examen peuvent être différentes de celles ob-

tenues en contrôle continu. 


